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ARTICLE 5

ETAT B

Mission « Travail, emploi et administration des ministères sociaux »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Accès et retour à l'emploi 0 -609 707 931 0
-395 482 92

7
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 -272 347 090 0
-421 238 76

4
Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail

0 -3 463 163 0 -5 094 334

Soutien des ministères sociaux 0 0 0 -3 219 936

TOTAUX 0 -885 518 184 0
-825 035 96

1

SOLDE +885 518 184 +825 035 961

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI demande la suppression des annulations de crédits de la mission 
Travail, emploi et administration des ministères sociaux.

Alors que le Gouvernement n’a eu de cesse pendant des années de clamer que l’emploi était une 
priorité nationale, ces annulations de crédits viennent fragiliser les services publics de l’emploi et 
les politiques d’insertion au moment même où le chômage repart à la hausse et où des milliers de 
travailleurs font face à des plans sociaux à cause de la politique désastreuse de la macronie.

Ces coupes budgétaires touchent directement les moyens de fonctionnement de France Travail, 
l’inspection du travail déjà exsangue, ainsi que les dispositifs d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi. Un tel mépris pour les travailleurs et les demandeurs d’emploi n’est pas surprenant de la 
part d’un Gouvernement qui poursuit méthodiquement le démantèlement de nos protections sociales 
et la casse du service public.

Afin de garantir un accompagnement digne des demandeurs d’emploi, de renforcer les moyens de 
l’inspection du travail et de financer correctement les politiques publiques de l’emploi, nous 
demandons la suppression de ces annulations.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 609 707 930 € en AE et 395 482 927 € en CP prévue pour le programme Accès et retour à 
l’emploi de la mission Travail, emploi et administration des ministères sociaux.
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– 272 347 090 € en AE et 421 238 764 € en CP prévue pour le programme Accompagnement des 
mutations économiques et développement de l’emploi de la mission Travail, emploi et 
administration des ministères sociaux.

– 3 463 163 € en AE et 5 094 334 € en CP prévue pour le programme Amélioration de la qualité de 
l’emploi et des relations du travail de la mission Travail, emploi et administration des ministères 
sociaux.

– 3 219 936 € en CP prévue pour le programme Soutien des ministères sociaux de la mission 
Travail, emploi et administration des ministères sociaux.


